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NN 
otre collectivité a adopté à l’unanimité, vendredi 22 décembre 2006, une stratégie de développement du 
numérique qui, baptisée « Bretagne 2.0 » – par référence au fameux WEB 2.0 –, vise, par l’entremise 
d’une mise en cohérence des initiatives autour des technologies de l’information et de la communication 
(TIC) dans la région, au raccordement de tous les Bretons au très haut débit vers le début de la 

prochaine décennie, ainsi qu’à la promotion des usages et des services. Lors des débats, nombre d’élus ont souli-
gné le caractère profondément structurant de ce projet, « aussi fondamental pour la Bretagne que celui de la Li-
gne à Grande Vitesse ». Jean-Yves Le Drian a lui-même tenu à noter qu’il s’agit là « d’un engagement essentiel pour 
l’avenir ». Il ne fait aucun doute, en effet, que les TIC décuplent nos capacités d’accès à la connaissance, aux servi-
ces, à la culture, aux loisirs… Encore faut-il veiller à ce que notre ambition en la matière puisse profiter à chaque ci-
toyen, sans exclusive, et se traduise par une égale couverture de tous les territoires, – sans quoi nous accentuerions 
inéluctablement les inégalités et fragiliserions notre tissu social. N’oublions pas, par exemple, que si notre région 
constitue à bien des égards une terre d’excellence dans le domaine de la recherche en télécommunications, le taux 
d’équipement des foyers bretons en ordinateur n’excédait pas, fin 2005, les 52 %, et la connexion à Internet ne 
concernait qu’autour de deux ménages sur cinq… 

 

QQ 
uels sont les objectifs prioritaires 
que s’appliquera à atteindre la 
stratégie « Bretagne 2.0 » ? 
 
Vecteur de dynamisme économique, un 

tel projet a tout d’abord pour vocation de renforcer la 
compétitivité et l’attractivité territoriales. Le dévelop-
pement du numérique permettra de pallier les handi-
caps découlant de la situation périphérique de la Breta-
gne, en offrant à tout usager (entreprise, service public, 
particulier) un accès au réseau très haut débit à des ta-
rifs équivalents à ceux enregistrés dans les régions eu-
ropéennes bien desservies. Il s’agira en outre de don-
ner aux acteurs régionaux – et notamment aux TPE et 
aux PME – les moyens de stimuler leurs investisse-
ments en matière de Recherche/Développement et 
d’encourager leurs démarches innovantes, ainsi que de 

pourvoir le pôle de compétitivité breton « Images et Ré-
seaux » d’une capacité d’expérimentation de l’ultra haut 
débit. 
Le souci de la performance et de la compétitivité ne doit 
pourtant pas nous conduire à occulter l’impératif de la 
solidarité régionale. Le projet prévoit ainsi d’œuvrer 
résolument dans le sens d’une suppression rapide des 
« zones blanches », et de favoriser l’usage des TIC 
chez les populations les plus rétives à l’utilisation des 
nouvelles technologies, pour des raisons socioculturel-
les ou générationnelles. Il conviendra également de pro-
mouvoir de nouveaux services aux individus afin de fa-
ciliter leur inclusion sociale, – ce qui devrait permettre, 
par exemple, le maintien à domicile d’un nombre accru 
de personnes âgées. Enfin, le recours aux TIC contri-
buera à renforcer l’impact des politiques de déve-
loppement durable, dans les domaines des déplace-
ments (intermodalité, transports intelligents), de traçabi-
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lité des productions alimentaires, de surveillance des 
milieux naturels… 
 

EE 
n considération de ces objectifs, 
quelles sont les grandes orienta-
tions que la Région entend pro-
mouvoir ? 

 
La première d’entre elles se traduira par l’élaboration 
d’une politique ambitieuse de développement des 
usages et de couverture intégrale du territoire en 
très haut débit. Les espaces publics numériques 
(« cybercommunes ») ont pour objectif de sensibiliser 
le plus grand nombre possible de Bretons à Internet et 
au multimédia. A destination des professionnels, un 
plan de diffusion des TIC dans les entreprises verra le 
jour, dans le cadre du Schéma régional de développe-
ment économique (SRDE). Le projet de résorption des 
« zones blanches » passera notamment par le recours 
aux technologies hertziennes (WIMAX/WIFI), ce qui 
devrait déboucher sur la promotion d’un réseau haut 
débit sans fil évolutif et la fondation de lieux d’accès à 
Internet gratuit et sans fil dans les espaces publics.  
 
Dans le but de conforter la place de la Bretagne en 
tant que « région de la connaissance », d’importants 
efforts seront consentis afin de renforcer les initiatives 
de développement des usages dans les formations ini-
tiale et continue (campus numérique, accès à la forma-
tion à distance…), et un programme de déploiement du 
très haut débit au sein des établissements sera lancé, 
– qui concernera en premier lieu lycées et universités. 
 
Dans les secteurs de la recherche et de l’innovation, la 
Bretagne s’engagera résolument dans la voie de 
l’ultra haut débit : mise en œuvre d’un réseau de télé-
communications entre les établissements bretons, de 
plates-formes dédiées aux technologies optiques et 
hertziennes… La finalité, en l’occurrence, est de contri-
buer au rayonnement international des universités et 
centres de recherche de la région, et d’y attirer la ma-
tière grise. La promotion du potentiel numérique de la 
Bretagne implique de miser de manière volontariste 
sur la fibre optique qui, seule, autorise le développe-
ment dans la durée du très haut débit. Le succès d’une 
telle initiative dépendra pour une large part de notre 
capacité à définir une stratégie concertée avec les col-
lectivités infra-régionales et, surtout, avec les opéra-
teurs privés.  
 

La mutation de Megalis devra s’accompagner d’un 
plan de migration sur trois ans vers des offres alternati-
ves et, dans la perspective d’un « raccordement fibre » 
d’ici fin 2009, la Région mènera sa propre réflexion 
concernant les établissements qui ressortissent à ses 
champs de compétences. Enfin, elle devra s’appliquer 
à promouvoir l’usage des TIC au sein même de 
l’institution, par la dématérialisation de ses marchés 
publics, la généralisation de l’utilisation des logiciels 
libres, le développement de la visioconférence… 
 

QQ 
uels sont les moyens mis en 
œuvre par la Région afin de me-
ner à bien ce projet ? 
 
Une mission « développement numéri-

que régional », rattachée à la direction générale des 
services, a été créée le 1er octobre 2006 afin d’élaborer 
la stratégie de notre institution en la matière et la met-
tre en application. Les moyens financiers dédiés à ce 
projet dépendront pour une large part de l’issue des 
négociations en cours sur le Contrat de Projets et les 
programmes opérationnels des fonds européens. En 
l’occurrence, notre maquette propose de mobiliser 
128 M€ environ sur les TIC. Dans le cadre de ses po-
litiques sectorielles, la Région consacrera en outre 
une enveloppe de 55 M€ au développement du très 
haut débit et à celui des usages sur la période 2007-
2013.  
 
Enfin, deux Pays de Bretagne, au titre de la nouvelle 
politique territoriale, ont fait du numérique l’une de 
leurs grandes priorités : celui de Cornouaille pour 1 M€, 
celui de Brest pour 800 000 €. La clause de 
« revoyure » prévue en 2009 devrait d’ailleurs être l’oc-
casion d’inciter nos partenaires à prendre plus encore 
en compte la dimension TIC dans leur contrat. Quant à 
notre méthode de concertation, elle implique la co-
hésion des collectivités bretonnes, – condition sine qua 
non d’un partenariat fructueux avec les acteurs privés. 
Un groupe de travail technique sera mis en place, et le 
résultat de ses travaux sera inscrit à l’ordre du jour des 
réunions de la Conférence territoriale.  
 
De cette manière, les orientations définies plus haut 
déboucheront dans les plus brefs délais sur des appli-
cations concrètes. 
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